
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MATÉRIEL PROMOTIONNEL 
À DISPOSITION DES 
OPÉRATEURS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec le soutien du Fonds Européen de Développement Régional 

Met steun van het Europees Fonds voor Regionale Ontwikkeling



 

 
 2 Matériel promotionnel à disposition des opérateurs 

1. En quoi consiste le kit communication de base ? 

Pour cette nouvelle période de programmation, du matériel promotionnel est à la 

disposition des opérateurs. Nous avons le plaisir de vous transmettre ci-joint votre 

kit communication de base. Les opérateurs s'engagent à utiliser les outils 

promotionnels du Programme durant leurs événements. 

Ce kit communication de base comprend : 

1. POUR L’OPÉRATEUR CHEF DE FILE (à disposition de l’ensemble des 

opérateurs du projet) 

 

- 1 drapeau Interreg France-Wallonie-Vlaanderen, 100 x 150 cm 

 

 

 

 

 

 

- 1 roll-up 200 x 100 cm 
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2. POUR CHACUN DES OPÉRATEURS 

 

- 5 drapelets 15 x 10 cm par opérateur 

 

 

 

 

 

 

 

- 10 autocollants 80 x 50 mm par opérateur 

 

 

 

 

 

- 3 carnets de post-it 80 x 54 mm par opérateur 
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2. Quel est le matériel supplémentaire disponible ? 

L'opérateur qui le souhaite peut disposer de matériel promotionnel supplémentaire 

en prenant contact avec son antenne de l’Equipe technique référente. 

 

1. Roll-up (prêt) 

 

a. Territoire 

 

 

b. Priorités 

 

 

c. Partenaires 

 

 

 

 

 

 

2. Drapeaux européens 150 x 100 cm (prêt) 

 

 

 

 

 

3. Drapeaux Interreg France-Wallonie-Vlaanderen 150 x 100 cm (prêt) : voir 

kit communication de base. 

 

4. Drapelets 15 x 10 cm (prêt) : voir kit communication de base. 
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5. Fardes à rabats (Français-Néerlandais) 

 

6. Plaquettes de présentation du Programme (Français-Néerlandais) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Blocs-notes 

 

 

 

 

 

 

8. Carnets de post-it : voir kit communication de base. 

 

9. Porte-mines 
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10. Sacs en coton 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Comment se procurer le matériel ?  

Le kit communication est fourni à l’opérateur chef de file au début du projet. C’est lui 

qui transmettra les éléments disponibles à l’ensemble de ses partenaires. 

Le matériel supplémentaire est à enlever auprès de l’antenne de l’Equipe technique 

référente pour le projet. Les opérateurs sont tenus de respecter le matériel qui leur 

est confié en prêt. 

Les quantités sollicitées pour les fardes à rabats, plaquettes de présentation, blocs-

notes, post-it, porte-mines et sacs en coton doivent être en rapport avec l’événement 

organisé et seront arrêtées en accord avec l’antenne de l’Equipe technique référente. 

Le matériel en prêt doit être retourné à l’antenne de l’Equipe technique référente en 

tenant compte des délais fixés avec elle. 

 


